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CONVENTION 

Subvention à la régie des remontées 

mécaniques de Chamrousse pour la création 

d'une luge sur rail 4 saisons 
Avenant n° 1 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

Dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2024- 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

 

D’une part,  

 

Et : 

 

La Régie des Remontées Mécaniques de Chamrousse, 

Dont le siège est situé 62, place Belledonne, 38410 CHAMROUSSE 

Représentée par son Directeur général, Monsieur Frédéric GEROMIN 

Autorisé à signer en vertu de la délibération n° 7 du 20 septembre 2021  

 

Ci-après désignée «  la régie » 

 

 

D’autre part. 

 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule : 
 

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques initiés et 

portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son fonds d’aide à l’investissement 

touristique. Il se traduit, entre autre, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique des communes du territoire. 

A ce titre, une convention a été signée le 10 août 2022, avec pour objet de fixer les modalités 

relatives au versement d'une subvention attribuée par Le Grésivaudan à la régie pour la création 

d'une luge sur rail 4 saisons. 

 

Le projet consiste en la réalisation d’une luge sur rail 4 saisons, en cœur de station, dans le cadre 

du projet de diversification des activités de montagne, afin de renforcer l’attractivité globale de 

la station. 
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Le budget total de l’opération était estimé à 3 202 500 € HT. 

 

Par délibération n° DEL-2022-0109, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la régie dans cette 

opération à hauteur de 12,6 % des dépenses HT, soit un montant maximum de 402 500 €.  

 

Article 1 : Objet 
 

La subvention attribuée à la régie des remontées mécaniques de Chamrousse pour la création 

d'une luge sur rail 4 saisons (402 500 € représentant 12,6 % de 3 202 500 €), correspond au montant 

plafond annuel éligible pour chaque commune du territoire.  

Le montant d'investissement du projet étant revu à la baisse (3 M €), et la régie restant éligible au 

même montant de subvention, le présent avenant a pour objet d'actualiser le taux d'intervention 

financière du Grésivaudan à 13,42 %, afin de permettre le versement de la subvention d’un 

montant de 402 500 €.  

 

Article 2 : 

 

Les autres termes de la convention initiale sont inchangés. 

 

 

Le présent acte est établi en 2 exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Crolles, le Rempli par les AG 

 

 

 

Pour Le Grésivaudan 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Henri BAILE 

Pour la régie des remontées mécaniques 

de  Chamrousse 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Frédéric GEROMIN 
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